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Projet de coopération entre les réseaux IAE du Département de l’Oise
Contexte

Les SIAE partagent les mêmes valeurs, les mêmes engagements, le même cœur de métier, les mêmes principes d’action.

Aussi il apparaît naturel que sur un même territoire, elles puissent collaborer étroitement. 
Dans l’Oise, les réseaux, conscients des enjeux de la territorialisation des politiques, ont déjà initié des rapprochements entre structures d’insertion par l’activité économique. 
Cette convention permettra donc de valoriser ces expériences et de les développer.

En effet, il est de la responsabilité des structures et de leurs réseaux d’appartenance, de tisser de multiples partenariats pour garantir aux publics qu’elles accueillent les conditions optimales d’un retour à l’emploi. La réussite des parcours vers l’emploi sera ainsi favorisée par la complémentarité des interventions des différents outils de l’insertion par l’activité économique. 
Etat des lieux :

Dans l’Oise, on dénombre 3 antennes de l’Entreprise de Travail Temporaire d’Insertion (ETTI) Emploi 02,  7 Entreprises d’Insertion, 39 Ateliers-Chantiers d’Insertion (ACI) et 15 Associations Intermédiaires.

On constate un maillage territorial mais certains secteurs sont mieux pourvus que d’autres. 
Les structures ne se connaissent pas forcément alors qu’elles exercent des missions et des activités support communes : nettoyage, espaces verts, bâtiment, services à la personne

Afin d’établir un état des lieux des coopérations mises en œuvre par les SIAE, le GRIEP et l’UDAIO ont élaboré en 2007, une enquête qui a été administrée par le cabinet E2I dans le cadre de la redynamisation des CDIAE.

Si ces coopérations sont largement développées dans le cadre de réseaux de SIAE de même nature, les coopérations sont moins évidentes sur le plan transversal.
Pour autant, chacun est conscient des avantages du partenariat :

· En terme d’optimisation des parcours d’insertion

· En terme de développement de l’offre d’insertion

· En terme de lisibilité de l’IAE sur un territoire

L’objectif de cette convention est donc de lever les obstacles et de faciliter les rapprochements pour permettre à chacun de se saisir au mieux des avantages qu’offrent les SIAE pour un territoire.

A/ Sur le plan de l’optimisation des parcours et la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences. 

La complémentarité des SIAE facilite le renforcement des compétences des salariés en insertion. Il s’agit de raisonner le parcours en fonction de l’évolution du salarié, en fonction de ses aptitudes et capacités ou en fonction de problématiques particulières. Pour cela, il faut veiller à mettre en place des procédures qui induisent des changements d’organisation.
1/ Procédure de recrutement 

Constats :

· On constate que les orientations vers les SIAE sont essentiellement assurées par l’ANPE.

· Or, 60% des ACI et des EI ont des difficultés de recrutement.

· L’AI est la porte d’entrée du public puisqu’elle peut inscrire toute personne qui le souhaite (pas de critère de sélection autre que l’éligibilité du public) 
· Les AI disposent d’un vivier important de personnel dont elles connaissent les capacités et compétences pour des interventions ciblées. Elles peuvent faire preuve d’une grande réactivité.

· Les SIAE ne sont pas informées de leur procédure réciproque de recrutement, ni des offres à pourvoir.
Engagement des réseaux :

· Favoriser les liens entre SIAE

· Mettre à plat les procédures de recrutement de chaque type de SIAE : ACI, AI, EI, ETTI

· Réaliser un outil harmonisé de rédaction d’offre d’emploi

· Mettre à disposition des SIAE un guide d’intégration des nouveaux salariés

· Développer un support commun de présentation des différentes SIAE (DVD, Diaporama…)

Engagement des SIAE :

· Envoi systématique de l’offre de poste d’insertion à l’ensemble des SIAE du territoire

· Organisation conjointe d’informations collectives sur toute l’offre IAE du territoire à chaque recrutement collectif (ex : ACI) ou ponctuel (à l’initiative d’un partenaire ex : Service Public de l’Emploi (SPE)).

2/ Développement des compétences

Constats :

· Le temps moyen annuel par AI (200 à 300 heures annuelles) est parfois insuffisant pour développer des compétences spécifiques ou vérifier un projet professionnel.

· Quand une personne passe de l’ACI sur l’EI, on constate des problèmes de régularité

· Une personne en ACI n’est pas toujours suffisamment autonome pour travailler en AI et quelquefois en EI.
Engagement des réseaux :

· Créer un document unique type « profil de poste » à partir de données pouvant être extraites des logiciels de suivi.

· Mettre au point un portefeuille de compétences partagé.

Engagement des SIAE :

· Organiser 2 à 3 réunions de concertation SIAE/SPE (Service Public de l’Emploi) pour faire le point avec les salariés en insertion de chaque SIAE et envisager leur évolution.

· Organiser conjointement les perspectives d’évolution des personnes accueillies.

· Développer la complémentarité ACI/AI-ETTI via le cumul d’activités en fonction de l’évolution de la législation :

Annualiser les heures disponibles des contrats aidés en ACI pour des interventions en AI ou ETTI. En fonction de la durée (+ ou – 240h), suspension temporaire du contrat aidé ou mise à disposition dans le cadre du cumul d’activités pour vérifier la capacité à travailler en EI.

· Etre réactif vis-à-vis des différentes demandes des personnes accueillies grâce à un contact permanent entre SIAE (par ex : l’AI peut se rendre sur l’ACI pour rencontrer les personnes avec l’encadrant technique d’insertion (ETI) en début de chantier et à partir du 3ème mois, les ETI peuvent proposer aux personnes du chantier d’insertion de s’inscrire à l’AI.)

· Bilan annuel conjoint et expertise commune des réussites, échecs.…

Autres mutualisations à rechercher : 
· Prospection

Dans le cadre de l’appel à projet « Entreprenariat solidaire », les AI vont rechercher une mutualisation de leur fonction de prospection. Cette première expérience pourra éventuellement être exploitée au profit des autres SIAE. 

· Formations

Différentes pistes seront examinées :

Avec le GEIQ Propreté pour les formations en nettoyage de locaux professionnels

Avec l’ETTI pour les formations en SST 

Entre SIAE sous réserve de l’évolution des politiques institutionnelles dans ce domaine

Propositions

Dans le cadre de l’EDEC IAE 2007-2009, envisager des modules communs tout groupe métier et thématiques à développer dans les groupes d’échanges de pratiques….

3/ Favoriser la sortie de la SIAE

Le partenariat entre SIAE permet la mise en place d’un réseau d’entreprises mutualisé. Quelques structures ont développé des outils spécifiques pour animer un réseau d’entreprises.

Constats :

· Les EI se préoccupent du placement 3 mois avant le terme du contrat (69 postes en insertion- 10% de taux d’insertion)

· Pour les ACI, le placement est difficile compte tenu des problématiques sociales des publics accueillis (784 salariés – 12% de retour à l’emploi)

· Les AI sont tendues vers cet objectif mais qui reste difficile à atteindre faute de moyens humains (3000 salariés - 15% de retour à l’emploi)

· L’ETTI n’inscrit pas systématiquement les salariés en parcours d’insertion depuis + d’1 an.
Engagement des réseaux :
· Diffuser les bonnes pratiques et outils dans ce domaine (ex : Groupie, guide MEDEF et l’IMS « Pour un recrutement vraiment diversifié », convention parsieco MES-Chambre des métiers-salarié etc…)

· Initier et/ou étendre les collaborations avec les chambres consulaires et syndicales d’une part et les réseaux y compris les réseaux de l’économie sociale pour favoriser le placement.

Engagement des SIAE

· Communiquer régulièrement avec les entreprises pour mieux connaître leurs besoins en recrutement ainsi que leurs critères de recrutement.

· Promouvoir la mise à disposition AI ou ETTI comme une période test avant un éventuel recrutement définitif ou pour répondre à un besoin non satisfait. 
· S’assurer de la mise en place dans l’entreprise des conditions d’accueil et de suivi des publics avant et après le recrutement. 

· Proposer de poursuivre l’accompagnement de la personne en entreprise au-delà de l’embauche, si les deux parties le souhaitent, et, prévoir des étapes de rencontre éventuelles.
B/ Sur le plan du développement de l’offre d’insertion
La collaboration entre SIAE permettra d’enrichir la réponse apportée aux besoins des personnes en insertion, de développer de nouvelles activités et favorisera une plus grande cohérence des politiques d’insertion pilotées par les CDIAE.

Par exemple, l’AI peut être une rampe de lancement de nouvelles activités dans la perspective de création éventuelle d’EI (par ex : les peintures murales et les tapisseries de Chrysalide au domicile du particulier.)

C/ Sur le plan de la lisibilité de l’offre d’insertion sur un territoire 
Constats :
Les clauses d’insertion représentent pour les SIAE, de nouveaux enjeux auxquels on ne peut répondre de manière isolée. En effet, la mise en œuvre de ces clauses ne doit pas se heurter à des difficultés administratives propres à chacune des SIAE. Aussi, elles doivent s’organiser afin de faciliter le recours à ces clauses tant pour les collectivités territoriales que pour les entreprises candidates.
Objectif : 

Améliorer la collaboration entre SIAE permettra de mieux saisir les opportunités de marché :

Entre AI et ETTI (au-delà des 240h)

Entre AI et EI titulaire du marché

Entre SIAE et Entreprises pour favoriser le recours à la mise à disposition ou la sous-traitance voire l’embauche directe 
Engagements réciproques :

Envisager le repérage d’une personne ressource « clause d’insertion » par territoire et construire un réseau animé par un poste dédié au niveau régional.

Evaluation

Cet accord porte sur des points plus ou moins précis.

L’année 2008 sera consacrée au repérage et à l’évaluation des coopérations déjà initiées. Une première évaluation en fin d’année 2008 permettra de préciser les modalités pratiques et de rechercher les éventuels financements nécessaires aux projets plus ambitieux.

Durée de la convention

La Convention prendra effet dans l’Oise au 1er juillet 2008 et sera renouvelée chaque année par tacite reconduction.
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